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LIEUDIT LA BASTIDETTE 

SOMMAIRE DU DOSSIER SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE 

DOSSIER ADMINISTRATIF 
0 ACTES 
 Arrêté du Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée n° AP 21/141 du 01/12/2021 : 

prescription de mise en compatibilité du PLU de La Crau dans le cadre d’une déclaration de projet - LA 
BASTIDETTE 
=>Extrait certifié Nice-Matin : Mention presse du 10/12/2021 

 Délibération du Conseil Métropolitain Toulon Provence Méditerranée n° 22/03/054 du 24/03/2022 : 
définition des objectifs poursuivis et des modalités de la concertation relative à la déclaration de projet 
LA BASTIDETTE valant mise en compatibilité du PLU 
=>Extrait certifié Nice-Matin : Mention presse du 04/04/2022 

 Avis délibéré N°MRAe 2022APACA48/3244 du 31 octobre 2022 de la Mission régionale d’autorité 
environnementale Provence-Alpes-Côte d’Azur sur la déclaration de projet au lieu-dit la Bastidette valant 
mise en compatibilité du plan local d'urbanisme de la commune de La Crau (83) 

 Avis émis sur le plan :  
-Compte rendu de la réunion d’examen conjoint des personnes publiques associées (PPA) du 05/12/2022 
-Avis écrit de l’ARS (Agence Régionale de santé) du 26 septembre 2022 

 Délibération du Conseil de la Métropole Toulon-Provence-Méditerranée n°23/03/065 du 23 mars 2023 : 
Bilan de la concertation préalable prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer 
effectivement au processus de décision 

 Arrêté du Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée n°AP23/97 en date du 23 mai 2023 : 
Ouverture de l’enquête publique 

DOSSIER MISE EN COMPATIBILITE 
1 NOTICE DE PRESENTATION 

Motifs et considérations justifiant le caractère d'intérêt général de l’opération 
=>Annexe : Note complémentaire relative à la dépollution des sols 

1B RAPPORT sur les incidences environnementales du plan et l’évaluation des incidences sur les 
sites Natura 2000 

1C REPONSE ECRITE DU MAITRE D'OUVRAGE à l’avis délibéré N°MRAe 2022APACA48/3244 du 31 
octobre 2022 de la Mission régionale d’autorité environnementale Provence-Alpes-Côte d’Azur 

2 EXPOSE DES MOTIFS DES CHANGEMENTS APPORTES - Mise en compatibilité du PLU 
3 ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION - Zone 1AUe1 - Lieudit La 

Bastidette 
6 LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUETE - ARTICLE R123-2 
CODE ENV. 
 Mention des textes qui régissent l'enquête publique 
 Indication de la façon dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative 
 Décision d’approbation de la mise en compatibilité du PLU 
 Autorité compétente pour prendre la décision d'approbation 
 Mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet 

 


